
Qu’est-ce	qu’un	PDZA?	

C’est	 un	 document	 de	 planification	 qui	 vise	 à	mettre	 en	 valeur	 la	 zone	 agricole	 d’une	MRC	en	
favorisant	le	développement	durable	des	activités	agricoles.	

• Il	est	réalisé	en	concertation	avec	les	acteurs	du	milieu;	
• Il	est	complémentaire	avec	les	autres	démarches	de	planification;	
• Il	 consiste	 à	 réaliser	 un	 portrait	 agricole,	 à	 poser	 un	 diagnostic,	 à	 dégager	 une	 vision	

concertée	du	développement	de	l’agriculture	et	à	élaborer	un	plan	d’action	

Quelles	sont	les	objectifs	de	la	démarche?	

• Assurer	le	développement	et	la	pérennité	des	activités	agricoles;	
• Limiter	les	pressions	de	l’urbanisation;	
• Favoriser	la	vitalité	et	l’occupation	dynamique	du	territoire.	

Le	PDZA	devrait	:	

• Mettre	en	valeur	les	entreprises	agricoles	et	leurs	produits;	
• Viser	 l’accroissement	 et	 la	 diversification	 des	 productions,	 des	 produits,	 des	 modèles	

d’entreprises	et	des	modes	de	mise	en	marché;	
• Favoriser	la	reconnaissance	de	la	multifonctionnalité	de	l’agriculture;	
• Encourager	 le	 développement	 des	 activités	 complémentaires	 à	 l’agriculture	 telles	 que	

l’agrotourisme	et	la	transformation	à	la	ferme.	

La	démarche	d’élaboration	du	PDZA	de	 la	Haute-Gaspésie	 représente	 l’occasion	d’acquérir	une	
connaissance	plus	approfondie	de	notre	réalité	agricole,	de	dégager	nos	forces	et	nos	faiblesses,	
de	 cerner	 les	 différents	 enjeux	 liés	 à	 l’agriculture	 régionale	 mais	 surtout	 de	 dynamiser	 notre	
territoire	agricole	et	ses	activités.		

Au	 terme	 de	 l’exercice,	 la	MRC	 disposera	 d’un	 plan	 d’action	 comportant	 des	moyens	 concrets	
permettant	de	mettre	en	valeur	la	zone	agricole	et	d’atteindre	les	objectifs	visés	dans	le	cadre	du	
projet.	

L’élaboration	 de	 ce	 projet	 a	 été	 rendue	 possible	 grâce	 au	 soutien	 financier	 du	 ministère	 de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation,	en	vertu	de	l’entente	Canada-Québec	Cultivons	
l’avenir	2.	

Il	est	important	de	préciser	que	des	consultations	auront	lieu	à	différentes	étapes	du	processus.	
Elles	permettront	aux	acteurs	concernés	de	se	prononcer	sur	la	validité	des	constats	et	de	proposer	
des	pistes	d’actions.	

Pour	toutes	questions	ou	commentaires	concernant	le	PDZA,	vous	pouvez	communiquer	avec	la	
chargée	de	projet,	Mme	Catherine	Plamondon,	par	téléphone	au	418	763-7791	poste	231	ou	par	
courriel	à	pdza.mrchg@gmail.com.		

Liens	utiles	

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/GuidePDZA.pdf	

http://www.trousse.pdza.ca/pages/trousse.html	
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